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BARBER PRO MAX EURL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 26 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 septembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 02/06/2023 il a été constitué une EURL dénommée :
BARBER PRO MAX
Siège social : 21 Avenue de la république 84130 LE PONTET
Capital : 500 €
Objet social : La coiffure mixte et la vente de tous produits et accessoires rattachés à l’activité. L’achat,
la vente en gros, demi-gros, détail de tous produits, petits matériels, et mobilier se rapportant à l’activité
de salon de coiffure, d’esthétique et d’onglerie
Gérance : M Abdelali LAAOUISSI demeurant 240 chemin des amants 84000 AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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